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CASTI INNOCENTIS AN

, SALDI Ordinis Praedicatorum

· de Forenſi Judaeorum Buccina

, commentarius. Excudebat Bri

: xiae Johannes Maria Rizzardi,

1745. C'EsT-A-DIRE, Mémoire

: ſur la Trompette, dont les Juifs

' ſe ſervoient pour aſſembler le peu

· ple, par le P. ANsALDI, de l'Or

: dre des FF. Prêcheurs. A Breſſe,

chez Jean - Marie Rizzardi ,

| 1745. in-4°. pp. 124

E deſſein de l'Auteur eſt de

montrer dans cette Diſſerta

tion , combien la connoiſſance des

uſages, des différens peuples, &

l'étude de la Littérature ancienne,

peuvent-être utiles pour expliquer

les Auteurs Sacrés, & de faire voir

en même temps que les noms des

choſes les plus communes renfer

ment quelquefois des ſens cachés,

qu'il n'eſt donné qu'aux ſeuls Sça

vans de pouvoir pénétrer. ll ne pa

roît pas d'abord qu'on# tirer
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de grandes inſtructions, de l'uſa

ge de la Trompette parmi les Juifs.

Il a cependant fourni le moyen au

R. P. Anſaldi d'expliquer quelques

endroits de la Sainte Ecriture,

† ne† bien entendre

elon lui, ſans ce ſecours.

· Avant que de rendre compte

des éclairciſſemens, que l'Auteur

en a tirés, il eſt à† d'expoſer

l'ordre qu'il a obſervé dans cette

Diſſertation. Il recherche d'abord

l'origine de la Trompette parmi

les Hébreux, & il la trouve dans

le dixiéme chapitre des Nombres ;

où Dieu ordonne à Moïſe de faire

forger deux Trompettes d'argent

pour appeller les chefs des Tribus

& le Peuple à l'aſſemblée. Il obſer

ve que cet uſage a ſubſiſté pendant

le gouvernement des Juges & des

Rois, mais qu'il ne fut jamais plus

fréquent que dans , les derniers

temps de la République des Juifs ;

c'eſt-à-dire, ſous les Princes Aſſa

monaeens, & ſous la domination

des Romains; que dans cetemps-là

:
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le peuple Juifavoit adopté la plû

part des coutumes des villes Grec

ques, où régnoit le gouvernement

Démocratique ;# tenoit à leur

imitation des aſſemblées très-fré

uentes, & que la Trompette étoit

l'inſtrument dont il ſe ſervoit pour

convoquer la multitude. C'eſt à

cet uſage, ſuivant notre Auteur,

queJeſus-Chriſt& l'Apôtre S. Paul

ont fait alluſion, lorſqu'ils ont dit

que les Anges ſonneront de la

Trompette pour appeller les morts

de leurs tombeaux , & les faire

comparoître devant le Souverain

Juge. Et c'eſt ſur la forme que les

Juifs obſervoient dans leurs juge

mens, que les Evangéliſtes & les

Saints Peres nous ont repréſenté le

Jugement univerſel. Le P. Anſal

• di réfute l'opinion de ceux qui ont

donné un ſens allégorique à cespa

roles de l'Ecriture in tuba & voce.

Il prétend qu'on doit les prendre

à la Lettre, & qu'elles ne veulent

dire autre choſe , ſinon que les An

ges feront l'office de Héraults ,
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qu'ils ſonneront d'abord de lar

Trompette, & qu'ils publieront en

ſuite à haute voix l'ordre du Sou

verain Juge, qui ordonne à tous les

hommes de comparoîtreàſonTri

bunal. -

Les Apôtres aſſis ſur douze ſié

ges à côté de Jeſus-Chriſt, nous

retracent l'image des Scribes qui

prenoient ſéance auprès du Juge

dans les aſſemblées du Sanhedrin ;

les Brebis placées à la droite & les

Boucs à la gauche, repréſententen

core les formalités obſervées dans

les Tribunaux des Juifs à l'égard

des innocens qu'on renvoyoit ab

ſous , & des coupables que l'on

· condamnoit au ſupplice. C'eſt ainſi

ue le Sauveur du Monde s'eſt

§ de tout ce que l'adminiſtra

tion de la Juſtice chez les Juifs,

avoit de terrible dans ſon appa

reil extérieur, pour donner une

idée ſenſible & en même temps

effrayante de ce qui ſe paſſera au

Jugement dernier. Le nom de la

Mallée de Gehenne, par lequel l'E-

-
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-

vangéliſte déſigne le lieu où les Ré

prouvés ſouffriront des tourmens

éternels, prouve encore cette allu

ſion. C'étoit un endroit voiſin de

Jéruſalem, où l'on jettoit les cada-,

vres & les immondices, ſemblable

au Barathrum, près d'Athénes qui

étoit un gouffre dans lequel on

précipitoit les corps des ſuppliciés,

& qui étoit ſi profond que ces

corps étoient pour toujours déro

bés à la vûe du public.

Nous paſſons ſous ſilence plu

ſieurs autres obſervations de notre.

Auteur ſur l'uſage de la Trompet

te, tant chez les Athéniens que

chez les Juifs pour venir plutôt au '

principal objet de ſa Diſſertation.

Le P. Anſaldi prétend que ce fut

par le ſon de cet inſtrument que

l'on convoqua l'aſſemblée du peu

ple de Jéruſalem, où Jeſus-Chriſt

fut condamné à mort. Il le prouve,

par ces paroles de Notre-Seigneur
à Saint Pierre : avant que le coq .

chante, vous me reniere K. trois fois.

Ce paſſage, dit-il, ne peut pass'en-.
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tendre du chant du coq pris à la

lettre. Il faut donc croire que Je

ſus-Chriſt a parlé d'une maniére

figurée, & qu'il a voulu dire, qu'a-

vant que le Hérault ſonne de la trom

pette, pour convoquer l'aſſemblée des

Juges, ſon Diſciple le reniera trois

fois. Le P. Anſaldi avoue qu'il n'eſt

pas le premier qui ait imaginé cette

interprétation. Altmannus l'avoit

propoſée avant lui, mais accablé

par les objections de ſes adverſai

res ce Sçavant paroiſſoit l'avoir

abandonnée, ou du moins il ne l'a-

voit pas appuyée des preuves, qui

en peuvent démontrer la vérité.

Pour ſuppléer ce qu'Altmannus

avoit omis, notre Auteur rapporte

tous les témoignages, qui établiſ

ſent la néceſſité de cette interpré

tation. Il montre 1°. par le Tal

mud, qu'il étoit défendu aux Juifs

du temps de Jeſus Chriſt de nour

rir des coqs dans la Ville de Jéru

ſalem, parce que ces oiſeaux grat

tant la terre en tiroient des§

immondes, qui étoient de mauvais
•.
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réſage & qui empêchoient la cé

lébration des ſacrifices , non alunt

Gallos Hieroſolymis propter ſacra.

Ce n'eſt donc pas du chant du coq

que NotreSeigneur a voulu parler,

puiſqu'on n'étoit pas à portée d'en

entendre la voix. Réland a tâché

d'éluder la difficulté en diſant que

la maiſon du Pontife n'étant peut

être pas éloignée des murs de la

Ville on pouvoit entendre le coq

chanter à la Campagne. Maisil n'eſt

pas vraiſemblable, répond le P.

Anſaldi, que Jeſus-Chriſt parlant

familiérement avec S. Pierre, lui

, ait donné pour ſignal de ſon re

niement, la voix d'un volatile qu'il

étoit défendu par la Loi d'élever

dans l'enceinte des murs de Jéru

ſalem.

La ſeconde preuve, que l'Au

teur apporte contre l'interprétation

ordinaire, eſt tirée du texte même

de l'Evangile, qui ne nous permet

gº de croire que le reniement de

. Pierre ſoit arrivé immédiate

ment après le chant º,coq Les
1 1 V
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Evangéliſtes différent à la vérité

dans la maniére de raconter cet

événement. Mais S. Marc, que les

Peres de l'Egliſe & les meilleurs

Interprétes ont cru devoir ſuivre

comme étant Diſciple de S. Pierre,

& par conſéquent devant être

mieux inſtruit des circonſtances qui

ont accompagné la chute de§

Maître, dit que le coq chanta en

deux temps différens, que l'Apô

tre renia autant de fois§

Chriſt, & que ſa premiére faute

arriva avant le premier chant du

coq. Là-deſſus le P. Anſaldi obſer

ve que les coqs ont coutume de

chanter d'abord après minuit. Or

il n'eſt pas poſſible, dit-il, que la

premiére chute de S. Pierre ſoit ar

rivée en ce moment. On ne com

mencoit à célébrer la Céne qu'a-

† le coucher du Soleil ; la§

égale étant finie, Jeſus Chriſt lava

les pieds de ſes Diſciples : il leur fit

enſuite un long diſcours, comme

on peut le voir par l'Evangile de

S, Jean. De là il inſtitua le Sacre

5-A



Juin 1749. I 295.

ment de l'Euchariſtie , il récita.

† Paſchale, qui étoit com

poſée de pluſieurs Pſeaumes. Il

ſortit de Jéruſalem pour aller au

Mont des Oliviers qui étoit éloi-,

gné de quelques ſtades de la Ville ;.

il ſe ſépara de ſes Diſciples pour

prier; étant revenu auprès d'eux,

& les ayant trouvé endormis, il

leur reprocha de n'avoir pas pu

veiller une heure avec lui. Il re

tourna à la priére une ſeconde &

une troiſiéme fois. EnfinarrivaJu

das eſcorté de Licteurs & de Sol

dats, qui ſaiſirent le Sauveur du

monde & le conduiſirent d'abord.

chez Anne & enſuite chez Caïphe,

où peut-être fallut-il attendre en

core juſqu'à ce que les Scribes, les.

Prêtres & les Anciens du Peuple

fuſſent aſſemblés. S. Pierre n'ob

tint qu'après bien des inſtances la

permiſſion d'entrer dans le veſtibu

le du grand Pontife, & ce ne fut

qu'en ce moment qu'il renia ſon

Maître. Si on ſuppute le temps

qui s'eſt paſſé pendant# évé

11 v]
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:

nemens, on verra que la faute de

l'Apôtre, non ſeulement ne fut

point antérieure au premier chant

du coq , qu'au contraire à peine

fut-elle commiſe avant le lever du

Soleil.

Bochart ſentit toute la force de

cette objection; auſſi abandonna-t-

il l'interprétation commune. Mais

ayant remarqué que ſuivant le té

moignage des Evangeliſtes, il n'y

avoit eu que de petits intervalles

de temps entre les trois reniemens

de Saint Pierre, il crut pouvoir

éluder la difficulté & concilier les

circonſtances de la Paſſion avec le

chant du Coq , en diſant que le

Coq chanta hors du temps ordi

naire par la permiſſion Divine, &

que la voix de cet animal ſe fit en

tendre autant de fois, que S. Pier

re renia J.C. Mais§

eſt gratuite , répond notre Au

teur ; & il n'eſt pas vraiſemblable,

ue le Sauveur s'entretenant fami

liérement avec ſon Diſciple , & .

voulant lui déſigner le temps précis

$
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l

dans lequel il le renieroit, ait par

lé d'un terme incertain , & d'une

heure où le coq n'a pas coutume

de chanter. #

- Après avoir réfuté l'explication

vulgaire, le P. Anſaldi prouve que

par le chant du coq on doit enten-,

dre le ſon de la trompette qui ap

pelle le peuple à l'aſſemblée, & il

fait voir, que cette interprétation

leve toutes les difficultés , qui ont

embaraſſé les Commentateurs de

l'Ecriture. Il obſerve 1°. que dans

les Auteurs Grecs & Latins dxtx

rdp & Gallus ſont ſouvent pris in

différemment pour fignifier les

coqs & les héraults publics. On

voit dans Athenée que le Rhéteur

Demades appelloit le Trompette

public xoivôv A3 nvaioy dAixrºpa,

c'eſt-à dire le coq commun des Athé

miens. Ariſtophane a pris auſſi ce

mot ixexrpUov dans le même ſens,

lorſqu'il fait dire à Xantias dans la

Comédie des Gueſpes , que ſon

Maître ſoupçonnoit qu'on avoit

donné de l'argent au trompette.



x298 Journal des Sçavans,

blic pour l'engager à ſonner l'aſ

emblée plus tard qu'à l'ordinaire.

Le même Poéte parlant d'une

aſſemblée tumultueuſe de femmes

dans ſa Comédie intitulée ixxxnoix

#drai, dit dans un endroit ère rô

dPeUrepov dxexrpdav iq }éyysro, & dans

· un autre aiç ö Kºpv# J'eUrepov nezduxu

usv. C'eſt-à-dire , lorſque le hérault

a ſonné le ſecond coup pour l'aſſem

blée. Ces paſſages montrent clai

rement que les mots coq & trom

pette étoient ſynonymes à Athé

nes ; & le verbe xoxxJ3a , qui ex

prime le chant du coq , joint avec

nºpv#, hérault, ne permet pas de

douter que l'uſage ne fût établi

chez les Grecs de dire d'une ma

niére figurée le coq a chanté, pour

dire : le hérault a publié l'aſſem
blée à ſon de trompe. s *

Notre Auteur remarque encore,

que la trompette même étoit ap

pellée insurop. Il cite quelques vers

du Poéte Jon rapportés par Athe

née, où l'on trouve ce mot joint

avec dvxè;, flute. Plutarque dit

•
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qu'on ſe ſervoit de cet inſtrument

pour annoncer dès le matin les fê

tes funébres qu'oncélébroit à l'hon

neur des Héros.

Ce n'eſt pas dans les ſeuls Au

teurs profanes qu'on trouve le

mot Gallus, ou Coq employé en

ce ſens, les Ecrivains Eccléſiaſti-.

ques paroiſſent auſſi lui avoir don

né la même ſignification. L'Auteur

desConſtitutions Apoſtoliquespar

lant des heures, où les premiers

Chrétiens avoient coutume de fai

re leur priére, dit qu'ils commen

çoient à prier Dieu au chant du,

coq, ce que Fronton a expliqué du

ſignal public qu'on donnoit avec

la trompette au lever de l'Aurore.

Le même Commentateur a remar

qué d'après Tertullien & S. Jérô

me, que dans les premiers temps

de l'Egliſe on avoit fixé le temps

de la Priére aux heures de Tier

ce, de Sexte, & de None, dule

ver & du coucher du Soleil, par

ce que toutes ces heures étoient

annoncées dans les Villes par la.
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trompette , l'uſage des cloches

n'ayant été introduit que vers le

commencement du fixiéme ſiécle.

Nous ne finirions pas ſi nous

voulions rapporter toutes les au

torités ſur leſquelles notre Auteur

fonde ſon interprétation ; nous

nous contenterons d'obſerver qu'il

ſe croit en droit de ſuppoſer que

l'acception du mot coq, pour ſi

gnifier un trompette ou un herault,

avoit paſſé des Grecs chez les

Juifs. Il eſt , dit-il, ſuffiſamment

autoriſé à faire cette ſuppoſition

par le grand nombre d'expreſſions

& de tours de phraſes empruntés

des anciens Poétes Grecs qu'il a

remarqués dans l'Evangile, & par

la conformité des§ des

Juifs ſous la domination Romai

ne, avec celles des Villes Grecques,

qui avoient embraſſé le gouverne

ment Démocratique.

- Quand même toutes ces raiſons

ne ſeroient pas déciſives en faveur

de ſon opinion, il prétend qu'on

ſera toujours obligé d'y recourir
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parce que l'explication qu'il pro

† eſt la ſeule, qui leve toutes

es difficultés , & qui donne un

ſens raiſonnable aux paroles de

Jeſus-Chriſt. Il a montré, que le

Sauveur du monde n'a pas pu par

ler du chant du Coq pris à la let

tre, puiſqu'il n'y avoit point de coq

dans Jéruſalem, & que d'ailleurs

il eſt prouvé par l'Hiſtoire même,

que la chute de S. Pierre a dû né

ceſſairement être poſtérieure au

temps où le coq a coutume de

chanter. Il reſte donc à dire, que

J. C. a voulu déſigner dans ce

paſſage le Trompette public. Alors

toutes les difficultés diſparoiſſent.

S. Pierre aura renié ſon Maître un

inſtant avant que le ſon de la trom

- † qui appelloit le peuple à l'aſ

emblée ſe fît entendre.

· Ce ſignal étoit intelligible, con

venable au deſſein de Jeſus-Chriſt

& bien propre à avertir S. Pierre

de ſa faute, & à le faire rentrer en

lui-même ; le temps de la convo

cation de la multitude s'accordeº
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d'ailleurs parfaitement avec l'heu-.

re où le Diſciple renia ſon Maî

tre. Comme le deſſein étoit pris

de juger & de faire mourir Jeſus

Chriſt avant la Pâque, on a dû

faire convoquer le peuple & les

Juges dès la pointe du jour, & il

y a lieu de croire que le Sauveur

ne fut pas plutôt amené chez Cai

phe, que les ordres furent donnés

aux Appariteurs & aux Héraults

our appeller le peuple à l'aſſem

lée.

Mais étoit-il néceſſaire que le

peuple fût convoqué, & ne peut

on pas dire , que comme la Sen

tence du Sauveur fût prononcée .

par Pilate, & que le droit de ren

dre la juſtice appartenoit aux Gou

verneurs Romains, le peuple ac

courut de lui-même à la place pu

blique par un motif de curioſité,

& que par conſéquent on ne ſonna .

point de la trompette pour l'aver

tir de s'aſſembler ? C'eſt une ob

jection que le P. Anſaldi ſe fait

àlui-même, & qui lui donne occa

-
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ſion de diſcuter# ueſtion#

:

ortante ; ſçavoir, ſi† temps de

§ le Peuple Juif avoit

le droit du glaive, & s'il influoit en

uelque maniére dans le jugement

es Criminels.

Il montre que le peuple Juif a

eu de tout temps le droit de con

noître des crimes concernant la

Religion, qu'à la vérité dans les

derniers tems il ne l'éxerçoit que

ſous le bon plaifir des Romains,

C'eſt ce qu'il prouve par pluſieurs

exemples de jugemens, où l'on

voit toujours le peuple préſent &

conſulté pour décider du ſort des

coupables. -

L'Auteur termine cette Diſſer

tation en répondant aux objections,

que divers Sçavans avoient fait à

Altmannus, Auteur de cette inter

prétation. Il nous a paru qu'il y a

plus d'érudition dans cet Ouvrage

que de juſteſſe de raiſonnement :

car quoique l'Auteur ait montré,

qu'il y avoit une grande confor

mité de coutumes & d'uſages entre
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